
 

 

 
AVIS DE VIGILANCE – PETIT COLÉOPTÈRE DE LA RUCHE (PCR) 
 
11 août 2022 
  
Un cas de PCR confirmé dans la MRC de l’Érable  
 
• Quatorze PCRs adultes et onze larves ont été découverts dans une ruche d’un 

apiculteur amateur de la MRC de L’Érable au Centre-du-Québec.  
 
• Les insectes ont été découverts par l’apiculteur qui a volontairement signalé ceux-ci à 

la suite du dernier avis de vigilance.  
 
• L’identification des insectes a été confirmée par le Laboratoire d’expertise et de 

diagnostic en phytoprotection (LEDP) du MAPAQ le 9 août dernier.  
 
• Une enquête épidémiologique est en cours afin de déterminer l’origine de la 

contamination.  
 
• Tous les apiculteurs des municipalités de la MRC de l’Érable sont encouragés à 

rehausser leur vigilance en lien avec le petit coléoptère de la ruche. Nous 
recommandons fortement à ces apiculteurs d’installer des pièges à PCR (de type 
Beetle Bee Gone®) dans leurs ruches et de déclarer toutes suspicions de PCR. 

 
 
Le MAPAQ a communiqué à l’apiculteur concerné les mesures de confinement et de 
contrôle à mettre en place sur le site.  
 
 
De nouvelles informations sur l’évolution de la situation vous seront communiquées au 
besoin.  
 
 
Des informations détaillées sur le PCR et les mesures de biosécurité recommandées sont 
disponibles au www.mapaq.gouv.qc.ca/abeille (sous la rubrique « petit coléoptère de la 
ruche ») et sur le site Agri-réseau, section apiculture. 
(https://www.agrireseau.net/apiculture) 
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L’infestation par le petit coléoptère de la ruche est à déclaration obligatoire au Québec.  
 
Toute suspicion relative à sa présence dans un rucher québécois doit obligatoirement 
être déclarée au MAPAQ (1 844 ANIMAUX ou abeille@mapaq.gouv.qc.ca )  

 
Pour toute information supplémentaire, n’hésitez pas à communiquer avec nous par 
téléphone au 1 844 ANIMAUX ou par courriel : abeille@mapaq.gouv.qc.ca.  


